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Préambule 

La Direction régionale académique des systèmes d'information poursuit l’évolution de sa politique de 

sécurité par la mise en place d’un nouvel élément technique mutualisé nationalement. 

Depuis mai 2025 pour le domaine de messagerie de l’académie de Besançon (@ac-besancon.fr) et depuis 

décembre 2025 pour les domaines de l’académie de Dijon (@ac-dijon.fr) et régional (@region-

academique-bourgogne-franche-comte.fr), un nouvel anti-spam permet de filtrer automatiquement les 

messages reçus sur toutes les adresses nominatives ou fonctionnelles. Il remplace la mise en quarantaine 

proposée jusqu'alors, matérialisée par un dossier « Spam » qui disparaîtra à terme. 

Ainsi, les courriels douteux seront mis en quarantaine et déclencheront une notification mail que vous 

recevrez dans votre boite institutionnelle. Cette notification aura pour objet « Notification de quarantaine 

anti-spam ». Il vous appartiendra de consulter cet espace de quarantaine pour gérer ces messages 

douteux (libération, suppression). 

Point d’attention – vigilance hameçonnage : le lien « consultez vos messages en quarantaine » 

commence systématiquement par : https://quarantaine.messagerie.education.gouv.fr/Search? 

Tutoriel messagerie nationale 

Un tutoriel est disponible à cette adresse : 

https://monaidenumerique.education.gouv.fr/tutoriels/messagerie/je_gere_ma_quarantaine/ 

Mail de « Notification de quarantaine anti-spam » 

Deux fois par jour, vous êtes averti de la mise en quarantaine d'un ou plusieurs courriel(s) par la réception 

d'un mail avec l'objet « Notification de quarantaine anti-spam », capture d'écran ci-dessous. 

Le point 1 en rouge correspond à l'objet du mail, le point 2 permet d'ouvrir l'interface pour consulter les 

mails présents en quarantaine et le point 3 permet de libérer la réception du mail mis en quarantaine. 

 

 

 

https://monaidenumerique.education.gouv.fr/tutoriels/messagerie/je_gere_ma_quarantaine/
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Les messages en quarantaine sont uniquement accessibles par les liens contenus dans le mail reçu de 

l'antispam. 

Ces liens restent actifs pendant 21 jours maximum et ne nécessite pas d'authentification. Passé ce délai, 

les liens expirent et les messages en quarantaine sont supprimés sans action de votre part. 

 

Remarque : l’ouverture d’un lien périmé (21 jours après réception d’une notification) redirige vers une page 

d'authentification. C’est le comportement par défaut de la solution technique mais l’identification est 

impossible. Il est donc inutile de renseigner les identifiants académiques. Exemple ci-dessous : 

 

 

Consultation des mails présents en quarantaine, bouton « vos messages 

en quarantaine » 

Cliquez sur le lien « vos messages en quarantaine » (point 2 en rouge sur la capture d'écran précédente, 

du mail de notification de quarantaine antispam) pour prendre connaissance de l'ensemble de vos mails 

présents en quarantaine. 

L'interface - qui vous permettra de réaliser les actions sur les mails (Libérer, Libérer et ajouter à la liste 

sécurisée, Supprimer) - s'ouvrira, capture d'écran ci-dessous. 
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Remarque : pensez à cocher le(s) mail(s) avant de cliquer sur l'action choisie. 

 

Libération d’un mail placé en quarantaine, bouton « Libérer » 

Cliquez sur le bouton « Libérer » (point 3 en rouge sur la capture d'écran du mail de notification de 

quarantaine antispam) pour recevoir immédiatement le message dans votre boîte de messagerie. 
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Remarque : le mail de notification présente uniquement les messages reçus entre les intervalles. Pour 

consulter l'ensemble des mails présents en quarantaine, cliquez sur « vos messages en quarantaine ». 

Gestion des listes (liste sécurisée et liste de blocage) 

Cliquez sur « Options » en haut à droite depuis l'interface « vos messages en quarantaine » pour accéder 

aux listes sécurisée/blanche ou blocage/noire. 

 

La liste sécurisée 

La liste sécurisée - appelée aussi liste blanche - permet d'ajouter les adresses mails ou domaines autorisés 

afin qu'ils ne soient plus mis en quarantaine. 
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La liste de blocage 

La liste de blocage - appelée aussi liste noire - permet de bloquer les adresses mails ou domaines non 

autorisés afin qu'ils soient mis systématiquement en quarantaine. 

 


